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Lancement de la consultation sur le Projet de Santé  
de La Réunion et de Mayotte 

Saint-Denis, le 5 janvier 2012 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

L’Agence de Santé Océan Indien lance la consultatio n officielle sur le Projet de Santé 
de La Réunion et de Mayotte 2012-2016, dans les com posantes suivantes :  
le Plan Stratégique de Santé et les trois schémas r égionaux d’organisation.  
Cette consultation démarre le 26 décembre 2011 et s ’achèvera le 26 février 2012.  
 
 
Le Projet de Santé, feuille de route de l’ARS 
 

Le Projet de Santé est la feuille de route de l’ARS Océan Indien. Il détermine les priorités et 
les actions de santé qui devront être conduits à la Réunion et à Mayotte dans les cinq 
prochaines années. Sont soumis à consultation deux composantes du Projet de Santé : 
 

- Le Plan Stratégique de Santé de La Réunion et de Mayotte  fixe des orientations 
prioritaires à La Réunion et à Mayotte de 2012 à 2016.  
 
- Les trois schémas  organisent la prévention, les soins et l’offre médico-sociale. Afin 
de souligner les spécificités de chaque île, chaque schéma comporte un volet Réunion 
et un volet Mayotte. 

 
 

La mise en consultation du PRS , une obligation lég ale 
 

La loi  du 10 août 2011 prévoit  que le Projet de Santé  fait l'objet, avant son adoption, d'une 
mise en consultation sous forme électronique. Ainsi  le Plan Stratégique de Santé et  les 
trois schémas d’organisation sont soumis à consultation du 26 décembre 2011 au 26 février 
2012.  
 

L’avis de consultation publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de La 
Réunion et de la Préfecture de Mayotte définit les autorités concernées par la consultation 
(l’Etat, les collectivités territoriales, les instances de concertation de l’ARS-OI composées 
d’élus, de professionnels, d’usagers …). 
 

Les intervenants en santé et les citoyens peuvent également faire part de leurs avis, 
remarques et propositions, à l’adresse suivante :  

ars-oi-dsp-consultation@ars.sante.fr  
 

 
L’ensemble des documents relatif au PRS sont disponibles sur le site internet de l’ARS-OI : 
www.ars.ocean-indien.sante.fr 
 

Construire ensemble un projet pour la santé 
à La Réunion et à Mayotte 

 


